
70 - Semaine de la Solidarité internationale et locale -
Subventions aux associations

Mme l’Adjointe JOLY, Rapporteur : Semaine nationale d’indignation positive au service des

droits humains, la Semaine de la solidarité internationale se déroulera à Besançon du 13 au 23 novembre.

Elle est coordonnée par la Ville de Besançon, en partenariat au niveau régional avec le CERCOOP

Franche-Comté et l’association RéCiDev.

Il s’agit, par des actions d’éducation à la solidarité, d’éveiller la conscience des citoyens et en

particulier des jeunes sur ce qui se passe dans le monde.

Cette année, le thème mis à l’honneur par Besançon fera écho à celui retenu par l’Organisation des

Nations Unies (ONU) pour , à savoir l’agriculture familiale. L’agriculture familiale produit plus de 70 % de la

production alimentaire et gère une proportion considérable des ressources naturelles. Les agricultures

familiales, bien que très diversifiées, présentent néanmoins de nombreux atouts pour relever les défis

alimentaires, sociaux et environnementaux.

Pour la première année, le lien entre solidarité internationale et solidarité locale sera plus

particulièrement mis en exergue. Cela se traduit par un rapprochement des services de la Ville (Relations

Internationales) et du CCAS (Direction des Solidarités) pour proposer une véritable «Semaine de la

Solidarité internationale et locale».

Le programme proposé aux Bisontins s’attelle à démontrer le lien entre les enjeux locaux et les

enjeux internationaux (mondialisation, migration, alimentation, réchauffement climatique…).

Il offre en outre un autre regard sur l’Autre (proche comme lointain) grâce à une valorisation du

travail des acteurs du Sud (intervention de producteurs du Cameroun…) et des personnes les plus

vulnérables de notre société (création des ateliers du CCAS…).

Dans cette optique et sur la thématique annuelle, le programme 2014 se compose d’une

conférence à trois voix sur l’agriculture familiale, d’un spectacle grand public sur le phénomène de la faim

dans le monde, d’une manifestation en plein air des Droits à l’essentiel, d’expositions, de vidéos et de

multiples autres manifestations ludiques et pédagogiques.

En tant que coordonnateur local de cette Semaine, la Ville apporte des moyens logistiques en

termes de locaux (mise à disposition de salles), de communication (affiche et programmes, BVV etc.),

ainsi qu’une aide financière aux associations pour leur participation à la Semaine.

Dans ce cadre, la Ville de Besançon est sollicitée pour soutenir les associations suivantes :
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En cas d’accord, la somme totale, soit 4 050 € sera prélevée sur la ligne 65.048/6574. 005023

CS 00290.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur l’attribution des subventions suivantes :

- 1 000 € au Collectif de la Fête de la Diversité représenté par la Ligue des Droits de l’Homme,

- 450 € à la Ligue de l’Enseignement Fédération du Doubs,

- 500 € à la Pépinière culturelle,

- 1 000 € à l’Association Serious Road Trip,

- 500 € à l’Association Terre des Hommes France,

- 300 € à l’Association CEMEA,

- 300 € à l’Association Palestine-Amitié.

«M. Philippe GONON : Concernant la semaine de la Solidarité, nous allons vous demander de

vous prononcer favorablement sur une opération de financement d’une opération quelle qu’elle soit sur un

des trois thèmes que je vais vous proposer : le génocide en Syrie -c’est un vrai génocide qui est en train de

se passer-, j’ai des amis qui rentrent de Russie et qui se sont arrêtés en Ukraine, c’est une boucherie sans

nom qui est en train de se passer là-bas et il y a aussi Ebola qui est en train de croître à une vitesse

effarante et qu’on a du mal à endiguer. Donc je pense que dans le cadre de la semaine de la Solidarité

internationale, la Ville de Besançon devrait au moins se prononcer favorablement sur l’un de ces trois

fléaux.

M. LE MAIRE : Il y a une adjointe, vous faites ces propositions à Solange JOLY, c’est elle qui gère

ça. On ne peut pas proposer un sujet comme cela…

Mme Solange JOLY : Non, ça n’a rien à voir. Avec cette semaine de la solidarité internationale, en

plus cette année on l’a mise aussi locale parce qu’on a trouvé que c’était important et on se joint au CCAS,

c’est la première fois cette année et c’est une découverte de l’Autre, c’est justement apprendre à être

curieux de l’Autre, ce n’est pas du tout un moment où on va faire de l’humanitaire, ce n’est pas ça du tout.

Ce n’est absolument pas ça et en plus le thème est donné par l’ONU, donc c’est vraiment…

M. LE MAIRE : C’est un soutien à une semaine décrétée par l’ONU. Cela dit ça n’empêche pas que

l’on puisse réfléchir éventuellement à autre chose…

Mme Solange JOLY : Les thèmes sont donnés par l’ONU et ce n’est pas de l’humanitaire.

M. LE MAIRE : On est dans le cadre des thèmes déclarés par l’ONU, on est bien d’accord.

M. Julien ACARD : Simplement on est constant également, on s’abstiendra sur ce rapport parce

qu’il y a des associations politiques. Simplement une petite remarque à l’intention de Mme JOLY, je trouve

ça bien que l’on ait rajouté le terme Semaine de la Solidarité internationale et «locale», ça va dans le bon

sens également, je pense qu’il y a beaucoup de choses à faire ici.

M. Pascal BONNET : Je voudrais juste dire que les drames qu’a évoqués Philippe GONON, on

n’est pas dans l’humanitaire, on est vraiment au-delà de l’humanitaire, quand vous répondez «on n’est

pas dans l’humanitaire dans la semaine internationale de la solidarité internationale» je crois que quand

on évoque la solidarité internationale, poser ces questions-là me paraît majeur et c’est bien au-delà de

l’humanitaire.
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M. LE MAIRE : Monsieur BONNET, ça n’empêche pas qu’on peut se poser ces questions-là et

qu’effectivement nous sommes tous préoccupés par ce qu’il se passe en Syrie, nous sommes tous

préoccupés par ce qu’il se passe en Ukraine -sachant que là il faudrait quand même quelque part qu’on y

voie clair- et nous sommes tous préoccupés par Ebola. Ça n’exclut pas d’autres actions mais nous

sommes là, en l’occurrence sur un sujet c’est une semaine avec des thèmes définis par l’ONU. Donc on

reste là-dessus.

Quels sont ceux qui sont contre ? 9. Quels sont ceux qui s’abstiennent ? 4».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable (1 contre, 1 abstention) de la Commission n° 1, le

Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés (9 contre, 4 abstentions), décide d’adopter les

propositions du Rapporteur.

M. DEVESA n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 14 novembre 2014.
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